
Synchroniser votre emploi du temps 
 

Une fois que votre accès à l’ENT (Environnement numérique de travail) est ouvert, vous pouvez : 

- Visualiser votre emploi du temps : https://edt.univ-angers.fr/edt 
- Synchroniser votre emploi du temps sur votre téléphone mobile 

Pour synchroniser avec votre agenda personnel :  

1. Cliquer sur l’icône  

2. Puis sur l’icône  

Et suivez les instructions ci-dessous : 

 


